
Depuis mars 2008, la nouvelle équipe municipale
de l’Union Pour Châtillon est aux commandes.
L’opposition nous taxe d’immobilisme !
Notre réponse :

Le Bilan, depuis un an :  
• Ouverture de la crèche « Les Matelots »
• Rénovation du stade municipal : pelouse, piste, éclairage
• Agrandissement de l’école Langevin Wallon : création de deux réfectoires, de salles de

classes en maternelle
• Réfection et extension du réfectoire de l’école Joliot-Curie
• Aménagement du jardin du Kid Club
• Travaux d’accessibilité de l’Hôtel de Ville
• Installation d’un distributeur d’argent rue de la Mairie 
• Travaux de rénovation de l’église Saint-Philippe - Saint-Jacques
• Réfection des allées du Parc Henri Matisse… 

Quelques chiffres : 
Dépenses d’investissements 2008 : 14 010 422 €, dont : 
- Près d’1,2 millions d’euros consacrés aux travaux de voirie et d’éclairage public 
- 1 870 466 euros dans les parcs et jardins  
- 2 884 002 euros de travaux dans les bâtiments communaux

et en plus, un excédent sur le fonctionnement qui se monte à 7 494 772.88 € !

Tout cela est le fruit d’une gestion saine, rigoureuse et attentive à répondre aux besoins
exprimés par les Châtillonnais ! 

Bilan, vous avez dit bilan… 
Les socialistes de Châtillon ont publié un tract intitulé : SCHOSTECK, 1 an, quel bilan ?
C’est une bien curieuse question. Et la conseillère générale : 5 ans, quel bilan ?
Si quelqu’un peut nous fournir des éléments sur ce qu’elle a pu apporter à Châtillon depuis
2004, il sera le bienvenu !  Ah, non, pardon, on oubliait ses critiques stériles et systématiques,
ça elle sait faire !

Quand les taux se resserrent… 
Le Maire socialiste de Fontenay-aux-Roses se croit malin
de publier un comparatif des taux des impôts des diffé-
rentes communes limitrophes, d’où bien évidemment, il
ressort qu’il est le meilleur. Et pour appuyer sa démons-
tration, s’agissant de Châtillon, il se trompe de taux. Il
confond le foncier bâti avec le foncier non bâti. C’est nor-
mal, il est socialiste ; et il a le culot  de se présenter
comme un expert en finances publiques !… 

Rappelons qu’en 2009, Jean-Pierre SCHOSTECK et la
majorité municipale ont voté un budget sans augmenta-
tion des taux d’imposition communale, pour la quatrième
année consécutive ! La gestion est si mauvaise que nous
avons près de 7,5 millions d’euros d’excédents en 2008,
que nous augmentons les investissements, que nous dé-
veloppons les services en fonctionnement, et que nous
n’augmentons pas les impôts.
Evidement, nous avons une excuse, nous ne sommes pas
socialistes !

Jean-Pierre SCHOSTECK,
Votre Député-Maire :

avec le Gouvernement et l’UMP, résolument dans la réforme !
avec l’Union Pour Châtillon, résolument dans l’action !

Les socialistes
et la vérité :
une alliance bizarre !
Toujours dans leur tract, il parait
que Jean-Pierre SCHOSTECK
soutient le projet du gouverne-
ment de supprimer la taxe
professionnelle : 
1. Jean-Pierre SCHOSTECK a

dit publiquement en conseil,
qu’il était contre cette
mesure.

2. Aucun projet n’est voté,
ni même précisément connu.
Et le Maire a dit clairement
qu’il était inacceptable que
les communes voient leurs
ressources baisser. 

Les échos
du Conseil Municipal :

« Oppositude »  : 
toujours contre !

La chef de file socialiste a fait une in-
tervention remarquée lors du débat
sur le budget, en disant : Nous ne fe-
rions pas les mêmes choix, puisque
nous sommes dans l’opposition.
Le Maire a jugé bon de lui donner un
conseil de présentation : plutôt que
cette attitude systématique, il vaudrait
mieux dire : « Nous sommes contre,
donc nous sommes dans l’opposition ».
L’approche est différente, et c’est
quand même plus sensé !

Explorateurs !!! 

Les socialistes ont quand même par-
fois des idées. Un peu gênés par la
politique d’éco-responsabilité menée
par la commune à l’initiative de Jean-
Pierre Schosteck, ils ont trouvé la pa-
rade, contre ce malfaisant qui va
chasser sur ce qu’ils considèrent être
comme leur terre exclusive : il faut
faire une thermographie de Châtillon.
Le Maire avait dit qu’il étudierait la
question. Cela a été fait. Cela coûte
70 000 euros d’entrée de jeu. Il n’y au-
rait qu’une très faible subvention, et
rien n’est dit sur la suite à donner. Or,
c’est là que résident les dépenses les
plus importantes. Chacun aura bien
noté que c’est dans ce genre de situa-
tion que les socialistes donnent leur
pleine mesure ! 
Ils sont comme Christophe Colomb :
quand il est parti, il ne savait pas où il
allait, quand il est arrivé, il ne savait
pas où il était, mais il s’en moquait car
ce n’était pas lui qui payait !  



Nicolas Sarkozy, François Fillon, la majorité parlementaire :
20 mois d’actions pour la France !

Depuis l’élection de Nicolas Sarkozy en mai 2007, et l’installation de sa majorité à l’Assemblée Nationale quelques
semaines plus tard, un immense de travail de réformes a été conduit au Parlement : 
Plus de 70 lois importantes ont été votées pour moderniser notre pays, améliorer notre vie quotidienne, redonner
espoir et confiance dans l’avenir. 

Jean-Pierre SCHOSTECK, à l’Assemblée Nationale depuis février 2008 participe à ce grand mouvement de réformes !

• Favoriser l’emploi et le travail 
- Modernisation de l’économie  
- Modernisation du marché du travail  
- Redéfinition de la représentativité syndicale
- La fusion de l’ANPE et des ASSEDIC : 
- La réforme des régimes spéciaux de retraites  

• Augmenter le pouvoir d’achat  
- Exonération des charges sur les heures supplémentaires
- Possibilité de rachat des jours de RTT
- Suppression des droits de succession pour 95% des foyers
- Déductibilité des intérêts d’emprunts immobiliers
- Création du Revenu de Solidarité Active

• Développer le logement  
- Nouveaux outils pour financer le logement social
- Limitation du dépôt de garantie à un mois
- Maîtrise de l’augmentation des loyers par le changement d’in-

dexation des loyers

• Aider les jeunes à s’insérer dans la société  
- Réforme des bourses pour aider les plus défavorisés dans

leurs études
- Rémunération obligatoire de tous les stages de plus de 3 mois
- Exonération d’impôt sur le revenu pour les étudiants de moins

de 25 ans

• Rendre les services publics plus efficaces
- Instauration d’un service minimum dans les transports en

cas de grève
- Création d’un accueil obligatoire des enfants dans les écoles

en cas de grève
- Objectif du non remplacement d’un fonctionnaire sur deux

partant à la retraite

• Protéger l’environnement 
- Signature du Grenelle de l’Environnement
- Etablissement de la responsabilité environnementale
- Institution du bonus-malus sur les ventes de véhicules neufs

• Bâtir une justice plus proche des victimes
- Loi sur la récidive des mineurs et des majeurs
- Loi sur les délinquants sexuels
- Réforme de la carte judiciaire 

• Assurer une vraie politique de la santé
- Lancement d’une réforme ambitieuse de l’hôpital public
- Plan Alzheimer 
- Amélioration des traitements de l'anorexie

• Mieux protéger les citoyens
- Diminution de la délinquance : entre mai 2007 et mai 2008,

baisse de 8,1% des atteintes aux biens et de 1,3% des at-
teintes volontaires à l’intégrité physique

- Renforcement des mesures contre les chiens dangereux
(Jean-Pierre Schosteck avait été l'initiateur des 1ères mesures
au Sénat)

• Moderniser les institutions de la V° République
- Renforcement des pouvoirs de contrôle de l’action gouver-

nementale par le Parlement 
- Encadrement des pouvoirs de nomination du gouvernement
- Nouveaux droits donnés aux citoyens

• Maîtriser efficacement l’immigration 
- Diminution du nombre des clandestins de 12,6 %
- Hausse de 43 % des retours au pays grâce aux aides gou-

vernementales

Résolument dans la réforme, résolument dans l’action ! 

B U L L E T I N
Nom : ..................................................................................  Prénom : .....................................................................................
Adresse : ....................................................................................................................................................................................
Téléphone : ........................................................................  Portable : ....................................................................................
Pour recevoir la Newsletter de l’UPC - E-mail : .........................................................................................................................
Profession  : ...............................................................................................................................................................................

Je souhaite adhérer à l’UPC Je renouvelle mon adhésion à l’UPC
Cotisation simple : 20 € par chèque à l’ordre de l’Union Pour Châtillon*
Cotisation couple : 30 € par chèque à l’ordre de l’Union Pour Châtillon*
Cotisation réduite : 10 € (- de 30 ans, lycéens, étudiants, chômeurs)*

Je fais un don de soutien de :……………………... € par chèque à l’ordre de l’Union Pour Châtillon*
*(Déduction de votre impôt sur le revenu : 66 % de votre versement dans la limite de 20% du revenu imposable. En versant 30 € vous pourrez déduire 19.80 € de votre impôt sur le revenu)

Date : ..................................................................................  signature :....................................................................................
Union Pour Châtillon et Union pour un Mouvement Populaire - 59 rue Gabriel Péri 92320 Châtillon Tél. 01 46 56 72 18

Si vous êtes animé par la même volonté d’union que l’équipe conduite par Jean Pierre SCHOSTECK, 
Député-Maire de Châtillon, et que vous souhaitez les soutenir pour l’avenir de Châtillon,

Adhérez à l’Union Pour Châtillon !
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